
POUR TOUTES LES ELITES « OFFSHORE » DE LA PLANETE, L'USAGE DE 
L'ANGLAIS EST LE PREMIER DES SIGNES DE RECONNAISSANCE. IL EXISTE UN 
LIEN LOGIQUE ENTRE LA SOUMISSION VOLONTAIRE OU RESIGNEE A 
L'HYPERPUISSANCE AMERICAINE ET L'ADOPTION DE SA LANGUE COMME 
UNIQUE OUTIL DE COMMUNICATION INTERNATIONALE. UR LE CHINOIS, LES 
LANGUES ROMANES - SI L'ON PROMEUT L'INTERCOMPREHENSION AU SEIN 
DE LA GRANDE FAMILLE QU'ELLES FORMENT - ET DEMAIN L'ARABE ONT 
TOUT AUTANT VOCATION A JOUER PARALLELEMENT CE ROLE. C'EST 
AFFAIRE DE VOLONTE POLITIQUE.

PAR BERNARD CASSEN
ALAIN MINC en avait rêvé, il 
s'en est fallu de peu que M. 
Claude Thélot réussisse à le 
.faire. Dès 1989, le premier 

s'enthousiasmait à l'idée de « rendre 
l'enseignement de l'anglais obligatoire 
dès le primaire ; n 'admettre le choix 
d'une autre première langue qu 'une fois 
vérifiée la parfaite maîtrise de l'anglais ; 
renforcer les moyens pédagogiques ; 
faire de la connaissance de cette langue 
un préalable dans les études au même 
titre que les mathématiques ou 
l'orthographe (1)... » Quant au second, 
en tant que président de la commission 
du grand débat national sur l'avenir de 
l'école, il avait remis au ministre 
français de l'éducation nationale, M. 
François Fillon, un rapport dans lequel 
il préconisait l'apprentissage obligatoire 
de \'« anglais de communication 
internationale » dès le cours 
élémentaire 2e année, donc à l'âge de 8 
ans (2). Prudent, le ministre a seulement 
retenu l'idée d'enseigner une langue 
vivante à partir du cours élémentaire \" 
année. Dans la pratique, le résultat sera 
à peu près le même, tant la pression, 
notamment médiatique, est grande pour 
faire de l'anglais la seule langue de « 
communication internationale », sans 
que l'on sache exactement ce que cela 
signifie (3).

Faute d'une réflexion minimale sur 
l'articulation entre ces trois paramètres 
que sont la réalité et la prévision des 
véritables besoins langagiers de l'en-
semble des citoyens (et non pas simple-
ment des représentations que s'en font 
les associations de parents d'élèves), la 
géopolitique des langues et la géopoli-
tique tout court, les rapports du type de 
la commission Thélot aboutissent à des 
conclusions dignes de propos de comp-
toir au Café du commerce. Proposer 
l'enseignement obligatoire de l'anglais, 
en France ou ailleurs dans l'Union euro-
péenne, est une affaire hautement poli-
tique, sans grand rapport avec des 
besoins de « communication », et n'a de

sens qu'en fonction d'une vision de 
l'avenir de l'Europe et du inonde, et 
singulièrement des rapports avec les 
Etats-Unis.

La puissance impériale américaine,ne 
repose pas seulement sur des facteurs 
matériels (capacités militaires et scienti-
fiques, production de biens et de ser-
vices, contrôle des flux énergétiques et 
monétaires, etc.) : elle incorpore aussi et 
surtout la maîtrise des esprits, donc des 
référents et signes culturels, et tout parti-
culièrement des signes linguistiques. La 
langue anglaise se situe ainsi au centre 
d'un système global où elle joue un rôle 
identique à celui du dollar dans le sys-
tème monétaire international. Emprun-
tant au lexique de l'astrophysique, ce 
système repose sur l'existence d'un astre 
suprême (l'anglais, langue dite « hyper-
centrale ») autour duquel gravitent une 
douzaine de langues-planètes, elles-
mêmes entourées d'environ 200 lan-
gues-lunes, dans l'orbite desquelles évo-
luent quelque 6 000 autres langues (lire 
l'encadré ci-contre). Tout comme le 
double statut de moyen de règlement et 
de monnaie de réserve internationale 
dominante du billet vert permet aux 
Etats-Unis de vivre aux crochets du 
reste de la planète, la détention de la
langue hypercentrale leur confère une 
formidable rente de situation.

Une rente idéologique, d'abord, car 
elle incite la plupart des « élites » du 
monde entier, ce parti américain trans-
frontières, à faire allégeance à la langue 
des maîtres, aux concepts qu'elle ex-
prime et à la vision du monde qu'elle 
véhicule (4). Et, comme le remarque M. 
Claude Hagège, professeur au Collège 
de France, « le prestige des élites 
industrielles et économiques conduit 
par snobisme - un ressort dont on ne 
parle pas suffisamment - les classes 
moyennes à les imiter, et donc à vouloir 
apprendre l'anglais ( 5 ) » . Il n'est pas 
certain que les « valeurs morales » sur 
lesquelles le président George W. Bush a 
bâti sa campagne et sa victoire servent
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longtemps de repoussoir à ces assoiffés 
du « modèle » américain.

La rente des pays anglophones est 
aussi économique : c'est aux autres pays 
de financer les coûts d'apprentissage et 
de traduction de (ou vers) l'anglais. 
L'enseignement de cette langue, en 
termes de méthodes, d'outils d'évalua-
tion et de personnels, est devenu une 
véritable industrie et un poste d'expor-
tation non négligeable pour les Etats-
Unis et le Royaume-Uni. Quand la 
Commission européenne, au mépris du 
règlement linguistique de l'Union, ne 
publie certains programmes et appels 
d'offres communautaires qu'en anglais, 
et exige qu'il y soit répondu dans cette 
langue, elle favorise indûment les entre-
prises et les institutions des pays de 
langue anglaise et oblige les autres à 
acquitter des surcoûts de traduction pour 
concourir. Est-ce là la fameuse « 
concurrence libre et non faussée » à 
laquelle le projet de Constitution euro-
péenne fait constamment référence ?

Ces facteurs idéologiques et écono-
miques se renforcent mutuellement et 
contribuent à la consolidation d'une uni-
polarité linguistique planétaire. Si elle 
se veut conséquente, la recherche d'un

EN TERMES DÉMOGRAPHIQUES, des pro-
jections à l'horizon 2025 donnent 1 561 
millions de Chinois, 1 048 millions de 
ressortissants de pays anglophones, 484 
millions d'hispanophones, 285 millions 
de lusophones et 506 millions de 
francophones (ce dernier chiffre appelant 
cependant .des réserves, car les habitants 
d'un Etat officiellement francophone 
sont loin de tous parler le français, de 
même que, par exemple, au Nigeria, 
officiellement anglophone, seule une 
petite minorité est capable de s'exprimer 
en anglais) (6). Ces précautions prises, 
qui ne modifient pas les
ordres de grandeur, il apparaît que, avec 
l'Italie et la Roumanie, les « romano-
phones » susceptibles de se comprendre 
entre eux représenteront plus de 1,3 
milliard de locuteurs dans une vingtaine 
d'années. Ce sont donc trois blocs 
d'importance comparable (anglais, chi-
nois, langues romanes), et, à terme, 
l'arabe, (448 millions de locuteurs prévus 
en 2025), qui ont une égale vocation à 
incarner une hypercentralité linguistique 
au niveau mondial. Figer cette dernière 
dans le seul anglais n'est pas faire 
preuve d'une grande capacité 
d'anticipation.

Si des Etats de langues romanes pre-
naient la décision de promouvoir 
ensemble dans leurs systèmes éducatifs

monde multipolaire doit avoir pour co-
rollaire celle d'un ordre linguistique 
lui aussi multipolaire. Elle implique 
de ne laisser ni symboliquement ni 
matériellement à l'anglais le monopole 
de l'hyper-centralité.

La réponse, au moins partielle, 
réside dans la prise en compte du 
concept de « familles linguistiques ». 
et dans l'apprentissage de P 
intercompréhension au sein de ces 
familles (lire, ci-contre, l'article de 
Françoise Ploquin), en particulier de 
celle qui regroupe les langues 
romanes. Dans cette optique, ces 
dernières pourraient être considérées 
comme une seule et unique langue en 
termes d'apprentissage.

Ce n'est pas là une vue de l'esprit : 
des méthodes existent, qui 
demandent seulement à être 
développées. Un tel regroupement 
repose sur une masse critique 
internationale : à elles seules, les 
langues romanes sont officielles dans 
60 pays : 30 pour le français, 20 pour 
l'espagnol. 7 pour le portugais, 2 
pour l'italien (Italie et Suisse) et 1 
pour le roumain. Ajoutons Andorre 
pour le catalan... L'anglais, lui, n'est 
langue officielle que dans 45 pays, et 
l'arabe dans 25.

respectifs des méthodes 
d'apprentissage de 
l'intercompréhension, ces langues 
pourraient conjointement acquérir un 
statut mondial de cohypercentralité 
avec l'anglais. Quant au chinois, 
deuxième candidat à ce statut, les 
choses sont déjà en marche. M. Joël 
Bel Lassen. inspecteur général de cette 
discipline, indique que, «dans une 
douzaine d'années, 100 millions de 
touristes chinois vont parcourir le 
monde. En Asie, le chinois est devenu 
la langue véhiculaire. Quand

(1) Alain Mine. La Grande Illusion. Grasset, 
Paris. 1989.
(2) Le 24 novembre dernier a été décerné à M. 
Claude Thélot le prix 2004 de l'Académie de la 
carpette anglaise, qui couronne « un membre 
des élites françaises qui s'est particulièrement 
distingué par son acharnement à promouvoir la 
domination de l'anglo-américain en France ». Le 
« prix spécial à titre étranger » a été attribué à M. 
Jean-Claude Tri-chet, président de la Banque 
centrale européenne (BCE). pour avoir exposé en 
anglais la politique de la BCE. Informations sur 
l'académie : 06-75-26-88-05.

(3) Dans un éditorial exceptionnellement titré 
en anglais (Last but not least), Le Monde daté 
du 22 octobre 2004 avait approuvé avec 
enthousiasme la proposition de la commission Thélot 
et brocardé ceux qui s'y opposaient : « Déjà se 
lèvent la grande année des défenseurs de la 
francophonie et les bataillons syndicaux prêts à 
défendre leurs prés carrés. »

des Japonais et des Coréens négocient, 
ils utilisent maintenant l'anglais et le 
mandarin. En Corée, le chinois est 
devenu incontournable. Il a acquis 
une dimension pratique, à la 
manière de l'anglais (7) ». Qui 
pourrait en effet penser sérieusement 
que plus d'un milliard et demi de 
Chinois, même dans les filiales 
d'entreprises transnationales, vont 
dialoguer dans une langue de « 
communication internationale » autre 
que la leur ?

Puisque tous les fantasmes se foca-
lisent sur l'anglais de « communica-
tion internationale », parlons-en. On 
en connaît seulement le périmètre dans 
des communautés professionnelles au 
lexique bien délimité : celle des 
pilotes de bateaux, le Seaspeak, 
désormais remplacé par les Standard 
Marine Communication Phrases 
(SMCP), élaborées à partir de 
l'anglais par des locuteurs de 
plusieurs autres langues ; l'Airspeak, 
utilisé par les équipages des avions et 
les contrôleurs aériens ; l'anglais de 
spécialité, partagé par les « collèges 
invisibles » des chercheurs de 
différentes disciplines ; celui de 
l'hôtellerie, des diverses branches du 
droit, de la finance, etc. Ce n'est de 
toute évidence pas ces langues-là qu'il 
est question d'enseigner à l'école 
primaire, d'autant qu'elles peuvent 
s'apprendre ultérieurement sur le tas si 
le besoin s'en fait sentir.

Alors quelle langue ? Les 
rudiments de la grammaire et le 
lexique de la vie quotidienne ? Il 
faudrait dès lors définir un « paquet » 
pédagogique et se doter des outils 
didactiques adéquats. Un tel « 
paquet » n'aurait nullement besoin 
d'être enseigné de l'école primaire à 
la terminale. Quatre à cinq années 
d'études, placées à un moment 
quelconque de la scolarité, devraient 
largement suffire.

En attendant, et dans les structures 
existantes, ne pas insulter l'avenir consis-
te, en Europe, à enseigner non pas une,

(4) Lire « Au service des langues romanes 
», « Parler français ou la langue des maîtres », 
« Le mur de l'anglais » et « La langue-dollar », 
respectivement dans Le Monde diplomatique de 
mars 1994. avril 1994, mai 1995 et mai 2000.

(5) Entretien accordé à Enjeux, mai 2002. M. 
Claude Hagège a su toucher de très larges 
publics par ses travaux de vulgarisation exigeante 
: Le Français et les siècles (1987), L'Enfant aux 
deux langues (1996) et Halte à la mort des 
langues (2000), tous publiés chez Odile Jacob 
(Paris).

(6) La Francophonie dans le monde, 2002-
2003, Organisation internationale de la 
francophonie, Conseil consultatif/Larousse. Paris. 
2003.
(7) Libération, 13 septembre 2004.

Avec le chinois, trois blocs comparables



primaire (8). C'est d'ailleurs ce qu'avait 
décidé le Conseil européen de Barce-
lone des 15 et 16 mars 2002, sans 
cependant indiquer que l'anglais devrait 
être l'une d'entre elles.

Si l'on croit à la nécessité du plura-
lisme linguistique en Europe, bien des 
raisons militent, au contraire, pour que 
l'on y enseigne toutes les langues (y 
compris régionales et asiatiques) ou 
familles de langues, sauf précisément 
l'anglais : il y aura tout le temps de 
l'apprendre ensuite comme troisième 
langue, le cas échéant de manière accé-
lérée, si le « paquet » évoqué plus haut 
est élaboré. Que l'on cesse de dire aux 
Européens qu'ils ne peuvent communi-
quer entre eux qu'en anglais. Au sein de

lions de locuteurs de langues 
romanes, contre moins de 70 
millions d'anglophones de naissance.

Comme le dit Umberto Eco, « une 
Europe de polyglottes n 'est pas une 
Europe de personnes qui parlent cou-
ramment de nombreuses langues, 
mais, dans le meilleur des cas, de 
personnes qui peuvent se rencontrer 
en parlant chacune sa propre langue et 
en comprenant celle de l'autre, sans 
pour autant être capable de la parler 
couramment (9)». Introduire 
l'intercompré-hension des langues 
romanes dès le primaire, c'est 
d'emblée donner aux enfants le plaisir 
d'accéder à la compréhension de deux 
ou trois autres langues d'Europe.

La fausse modernité des « Gallo-Ricains »

7x CET EGARD, le Conseil de l'Europe a 
élaboré des outils précieux, notam-
ment le Cadre européen commun de 
référence pour les langues (10), qui 
propose une échelle en six niveaux et 
reconnaît comme parfaitement légitime 
la possibilité, pour un apprenant, de 
posséder des niveaux de compétence 
très différents dans les capacités de 
compréhension ou d'expression dans 
une même langue. Il faudrait en tirer 
toutes les conséquences pédagogiques, 
et elles sont révolutionnaires, car les 
enseignants considèrent actuellement que 
leur vocation, comme le prescrivent les 
programmes, est de faire acquérir 
toutes les compétences à la fois 
(production écrite et orale, compréhension 
écrite et orale), ce qui relève de la mission 
impossible.

Les résistances prévisibles des ensei-
gnants de langues à des objectifs limi-
tés, pour partie, à l'intercompréhen-
sion pourront être surmontées si, en

tant que citoyens, ils sont parties pre-
nantes d'un débat à la fois planétaire, 
européen et national. Un débat géo-
politique et culturel. Une vraie « Grande 
Querelle » de début de siècle, digne de 
celle des Anciens et des Modernes, 
mais où la modernité ne se situe pas là 
où le croient les « Gallo-Ricains (11) ».

BERNARD CASSEN.

(8) Michel Candelier (sous la dir. de), L'Eveil 
aux langues à l'école primaire. Evlang : bilan 
d'une évaluation européenne. De Boeck, Bruxelles, 
2004.

(9) Umberto Eco, La Recherche de la langue 
parfaite dans la culture européenne, Seuil, coll. « 
Points ». Paris, 1997.

(10) <http://culture.coe.int<'portfolio>. Lire le 
dossier « L'enseignement des langues vivantes à 
l'étranger : enjeux et stratégies», Revue inter-
nationale d'éducation, Sèvres, n" 33. septembre 
2003.

(11) Expression proposée par Henri Gobard dans 
Le Monde diplomatique, décembre 1974.


